
Distance de lecture préconisée : environ 45 cm du centre de l’image sur support courbé (distance orthoscopique pour projection cylindrique sur format A3)  



Vue n°5 - Vue depuis la D9255 sur l’autoroute A26, à l’ouest de la zip

nul très faible faible modéré fort très fort

Commentaire paysager

Etat initial :

Au croisement entre l’autoroute A26 et la D925, la vue vers le nord-est est caractérisée par un paysage 
constitué de multiples obstacles visuels. Au premier plan, la bretelle d’entrée vers l’autoroute se 
dirige vers le nord sur la gauche de la photographie. Au centre-droit, toujours au premier plan, la 
D925 enjambe l’axe autoroutier et file vers ne nord-est. Plusieurs panneaux sont visibles le long des 
routes précédemment citées. Au second plan, des haies bocagères séparent des parcelles agricoles et 
constituent les premiers obstacles visuels. A l’arrière plan se profile un bombement du relief. Le haut de 
cette colline est occupé par une forêt dense. C’est uniquement à gauche de ce relief qu’il est possible 
d’entrevoir un motif éolien. Relativement lointain, celui-ci est peu lisible et est sa présence visuelle est 
réduite par la prégnance des autres éléments qui constituent la photographie.

Etat projeté : 

Depuis cet angle de vue, le projet apparaît entièrement dissimulé par la colline arborée présente au 
centre de l’image. Il n’y aucun risque de percevoir des vues vers le projet, situé sous la ligne d’horizon. 
L’impact est donc nul.
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Vue n°6 - Vue depuis la D977, au nord-est de la zip

nul très faible faible modéré fort très fort

Commentaire paysager

Etat initial :

A l’entrée sud-ouest de Clermont-les-Fermes depuis la D977, le paysage est à la fois agricole et 
urbain. Sur la gauche de la photographie, vers le nord-est, le hameau de Clermont-les-Fermes est 
visible à travers ses premières maisons. Ces habitations sont complétées par une présence arborée. 
L’addition de ces deux éléments permet une fermeture quasi-totale des visibilités dans cette 
direction. Sur la moitié droite, vers le sud, le paysage est plus ouvert. On distingue au premier plan 
des prairies agricoles planes qui laissent largement courir les visibilités. Plus en arrière, des légers 
sursauts du relief ainsi que des boisements ferment la ligne d’horizon, empêchant la vue au lointain. 
En direction du nord-est, le motif éolien est occulté par la présence du hameau qui filtre les visibilités. 
Seules trois éoliennes sont en partie visibles au travers de rares percées. En revanche, vers le sud, 
l’absence d’éléments occultant à distance rapprochée permet une ouverture des vues sur plusieurs 
parcs éoliens. Le motif est peu lisible en raison de la superposition de plusieurs parcs à différentes 
distances. Certains d’entre eux, comme le parc du Chemin de la Ville au Bois ou celui de la Ville au Bois-
Dizy, apparaissent plus hauts que ceux situés à une distance plus importante. 

Etat projeté : 

Depuis cet angle de vue, le projet apparaît presque entièrement occulté par la distance, les parcs situés  
en avant, ainsi que les quelques arbres présents. Si le projet pourra être -théoriquement- visible en 
partie; dans la réalité, il sera indiscernable à l’œil nu en raison de la distance importante.
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Vue n°37 - Vue depuis le Mont de Sery, à l’est de la zip

nul très faible faible modéré fort très fort

Commentaire paysager

Etat initial :

Le mont Sery est une butte surélevée qui domine les alentours avec une proéminence d’environ 60 mètres. 
Depuis ce point de vue, le paysage est dont largement ouvert et les vues portent au loin vers le sud-ouest. 
Au centre de la prise de vue, des prairies agricoles se succèdent sans réelle coupure bocagère. Le relief ne 
redescend pas immédiatement dans cette direction, ce qui permet une coupure des visibilités, a l’exception 
de la ligne d’horizon qui passe juste au dessus de ce relief. Vers le sud, à gauche, le relief descendant laisse 
visible un large bassin agricole composé d’une succession de reliefs, espaces arborés et champs agricoles 
difficilement discernables. Coté droit, vers l’ouest, le relief est davantage plan et les vues sont plus rasantes. 
Dans ce contexte, deux motifs éoliens sont perceptibles. Le premier, vers le sud, est composé de trois parcs 
en fonctionnement. Les éoliennes sont bien visibles quoique cette visibilité soit légèrement atténuée par la 
distance. C’est en direction de l’ouest que les parcs sont les plus visibles. Une dizaine d’implantations créent 
une saturation notable, notamment au niveau des premiers parcs en partant du centre de la prise de vue.

Etat projeté : 

Le projet de Saint-Fergeux prend place tout à droite du photomontage. Il est en partie occulté par les 
quelques arbres présents au premier plan. Ainsi, seules les trois mâts les plus au sud de l’implantation 
seront visibles. La distance importante empêche une visibilité claire. Le parc, presque invisible à l’œil nu, 
n’engendrera qu’un impact très faible.
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Vue n°38 - Vue depuis la D985 à la sortie nord de Rethel, à l’est de la zip

nul très faible faible modéré fort très fort

Commentaire paysager

Etat initial :

Depuis ce point de vue situé sur la D985 à la sortie nord de Rethel, le paysage s’ouvre sur une large vallée. 
La vue s’arrête sur les lignes de crêtes de l’autre coté du talweg formé par le ruisseau du Bourgeon. Une 
haie permet une fermeture des vues à courte distance mais uniquement sur l’extrémité gauche de la 
prise de vue, vers l’ouest. Un motif éolien particulièrement fourni est présent sur la crête qui délimite 
l’horizon. Il est constitué d’une multitude de parcs. Le motif, de par sa densité, est illisible : les multiples 
mâts situées à différentes distances se confondent entre eux. 

Etat projeté : 

Le parc de Saint-Fergeux se fondra entièrement dans le motif préexistant et ne changera pas réellement 
la perception que s’en fera l’observateur. De plus, il est situé en arrière de la majorité des éoliennes 
visibles. L’impact lié a son implantation sera presque inexistant.



Vue depuis la D985 à la sortie nord de Rethel, à l’est de la zip - Vue n°38



Distance de lecture préconisée : environ 45 cm du centre de l’image sur support courbé (distance orthoscopique pour projection cylindrique sur format A3) 



Distance de lecture préconisée : environ 45 cm du centre de l’image sur support courbé (distance orthoscopique pour projection cylindrique sur format A3)  



Vue n°39 - Vue depuis la D985, à la sortie nord-ouest de Juniville

nul très faible faible modéré fort très fort

Commentaire paysager

Etat initial :

Ce point de vue est capturé depuis la D985 à la sortie nord de Juniville. La photographie est prise dans 
l’axe de la départementale, qui coupe la vue en deux parties. A gauche (vers le nord-ouest), un bâtiment 
d’exploitation agricole coupe toutes les vues a courte et longue distance. De l’autre coté de la route, 
vers le nord-est, s’étend un champ agricole en terre. Les vues dans cette directions sont stoppées assez 
rapidement par un boisement présent au second plan. Seules quelques éoliennes sont observables à 
moyenne distance à l’extremité droite de la photographie. Les vues depuis ce point sont donc courtes 
et peu empreintes de la présence éolienne.

Etat projeté : 

Depuis cet angle de vue, le projet sera impossible à observer. Le parc se situera en effet sous la ligne 
d’horizon, laquelle sera également occultée par la présence du hangar agricole. L’impact lié au projet 
depuis ce point sera nul.
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4.2.  Aire d’étude rapprochée





Vue n°7 - Vue depuis la D18 vers Noircourt, au nord de la zip

nul très faible faible modéré fort très fort

Commentaire paysager

Etat initial :

Sur cette prise de vue capturée depuis la D18 au nord de l’implantation, le paysage est constitué d’une 
succession de haies bocagères et de parcelles agricoles. L’entrée du hameau de Noircourt est visible 
à une centaine de mètres dans l’axe de la départementale. Le relief, régulièrement vallonné, laisse les 
visibilités s’étirer à moyenne distance avant qu’elles ne soient stoppées par une ligne de crêtes. En 
direction du sud-est, le motif éolien est fourni et ses premiers éléments sont relativement proches de 
la prise de vue. Le parc de Beaumont (en instruction), situé à 2500 mètres, est  le plus rapproché et sera 
donc le plus haut en apparence. En direction du sud,, le motif éolien, plus lointain, est également plus 
lisible et moins saturé. Les vues vers le sud-ouest sont majoritairement coupées par la talus présent en 
bord.

Etat projeté : 

Depuis cet angle de vue, le projet apparaît dissimulé à l’arrière des parcs situés au plus proche de la 
photographie. Seule l’éolienne la plus au sud de l’implantation sera discernable puisqu’aucun autre mât 
n’est présent en superposition. Les cinq autres éoliennes ne seront pas discernables a l’œil nu en raison 
de la présence du motif éolien, mais également grâce à la forme du relief qui ne laisse apparaître que 
les pâles de certaines d’entre-elles. L’impact visuel restera donc faible depuis ce point. 



Vue depuis la D18 vers Noircourt, au nord de la zip - Vue n°7




